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Au moment où l’on s’interroge sur le modèle de référence qu’il faut proposer aux Québécois comme norme du français au Québec à l’aube du XXIe siècle, il est important d’essayer de comprendre, si l’on souhaite pousser plus loin la réflexion, quelle a été la démarche qu’ont effectuée les terminologues de l’Office de la langue française, en près de 40 ans, relativement à la représentation de la norme dans leur pratique terminologique, et comment le contexte sociopolitique et l’évolution des Québécois eux-mêmes ont pu influer sur cette démarche.

Les années 60 : l’affirmation du fait français

‑ La Révolution tranquille

Pendant la période des années 60, la société québécoise connaît des transformations en profondeur qui sont attribuables à un mouvement que l’on a baptisé « la Révolution tranquille ». Les Canadiens français sont alors soucieux d’affirmer leur appartenance à la culture française qui leur confère un caractère distinct. C’est une période d’ouverture sur le monde pendant laquelle des ponts sont établis avec l’étranger, plus particulièrement avec la France. Par ce retour aux sources et à leurs origines, les Canadiens français tentent de se mettre au diapason des autres communautés francophones et, pour ce faire, cherchent à se remodeler sur la France qui jouit alors d’un prestige certain. Comme l’éducation et la culture figurent dans les priorités gouvernementales, le premier Office de la langue française, créé en 1961, est rattaché au ministère des Affaires culturelles, lui-même nouvellement institué.

– Les actions de l’Office et la norme de référence

Les actions de l’organisme sont essentiellement orientées vers la correction et l’enrichissement de la langue française et s’inscrivent dans un vaste mouvement de défense du français. Gaston Cholette écrit à propos de cette période : « Au cours de ses premières années [de 1961 à 1969], l’Office consacrera l’essentiel de ses efforts à jouer le rôle de

[p. 114] redresseur et de gardien de l’orthodoxie. C’est ainsi qu’il cherchera en priorité à établir une norme du français écrit et parlé au Québec » (Cholette, 1993 : 22). La norme en question, telle qu’elle est décrite en 1965, ne tolère que des divergences sur le plan lexical avec la norme de référence, pour autant que celles-ci satisfassent aux conditions suivantes : « que les termes ainsi introduits soient construits selon la logique interne de la langue française, ne fassent pas double emploi avec des mots déjà existants [...] et servent à désigner des réalités nord-américaines pour lesquelles le français international n’a pas de termes appropriés » (Ministère des Affaires culturelles, 1965 : 2). Ainsi, la question des canadianismes (on ne parle pas encore de québécismes) est soulevée et les textes qui l’abordent contiennent le germe de la réflexion future. Mais, dans les faits et pour l’heure, les canadianismes répertoriés sont, à quelques exceptions près, issus du vieux fonds français ou empruntés aux langues amérindiennes et sont davantage associés à une vision d’un français, utile certes, mais plus folklorique et empreint de poésie que moderne et progressiste. La brochure intitulée Canadianismes de bon aloi, qui est publiée par l’Office en 1969, en témoigne.

La décennie 70 : le renforcement du fait français

– Les lois linguistiques

Avec les années 70, il s’agit non plus seulement de faire reconnaître l’existence du fait français, mais de le renforcer pour permettre aux francophones du Québec et au français d’occuper toute la place qu’ils devraient normalement occuper (conclusions et recommandations des commissions d’enquête, notamment les commissions Gendron et Laurendeau-Dunton). Avec l’adoption de la loi 22, puis celle de la Charte de la langue française, le français doit devenir la langue effective « des communications, du travail, du commerce et des affaires dans l’Administration et les entreprises » (Charte de la langue française, 1998, art. 100).

– Les grands chantiers terminologiques

Sur le plan de la production terminologique, cette période est vue comme une période de rattrapage teintée par l’action énergique ou musclée d’un État centralisateur. Comme l’industrialisation du Québec s’est réalisée massivement en anglais, il s’agit ni plus ni moins de remplacer l’anglais par le français, mais aussi de corriger et de moderniser la terminologie nécessaire à la francisation. En effet, la perception la plus répandue du français en usage au Québec est qu’il est « dégradé » par son contact avec

[p. 115] l’anglais (on parle de « franglais ») ou encore dépassé en raison de la survivance de termes tombés en désuétude en France. Par conséquent, c’est le français dit « international », pour reprendre l’expression utilisée dans la Norme du français écrit et parlé au Québec (Ministère des Affaires culturelles, 1965), qui demeure le modèle de référence pour les terminologues de l’Office. L’adoption de ce modèle sera renforcée à l’issue du débat sur le joual et le français. Diamétralement opposés, les partisans des deux clans n’arriveront pas à trouver un terrain d’entente. Dans ces conditions, pas de place pour une vision modulée ou modérée d’une variété de français dit « québécois ». On peut d’ailleurs présumer que cette issue a également eu pour effet de reléguer au second plan certaines idées qui avaient été avancées concernant les conséquences possibles d’un alignement sur la norme de Paris et qui étaient exprimées en ces mots, dans l’introduction des Canadianismes de bon aloi : « L’Office ne se propose nullement par là [c’est-à-dire le fait de ne pas substituer à des termes d’usage courant au Québec des termes du français de Paris] d’aller à l’encontre d’une communauté linguistique dont l’utilité n’est pas à démontrer, mais il croit avec M. Maurice Piron, dialectologue belge, que le “respect de l’unité du français n’exige pas l’allégeance à un bon usage exclusif”. En effet, un alignement aveugle sur le lexique parisien ne risquerait-il pas d’inculquer aux sujets parlants québécois le sentiment d’une infériorité culturelle et linguistique, sur des points où elle ne serait nullement justifiée » (Office de la langue française, 1969 : 4)?

Dans ces conditions, les canadianismes, puis les québécismes, sont souvent évincés, surtout s’ils sont empruntés ou s’ils s’inspirent de l’anglais. Ils sont souvent considérés comme des formes fautives ou des termes à éviter. On dit parfois d’eux qu’ils sont à proscrire.

– La recherche terminologique et la norme de référence

La méthode de recherche terminologique en vigueur à l’Office favorise également une approche comme celle qui vient d’être décrite. En effet, la documentation sur laquelle reposent les choix des terminologues est majoritairement rédigée et publiée en Europe, particulièrement en France. Même si les terminologues établissent les nomenclatures sur lesquelles ils travaillent à partir de la terminologie en usage au Québec (enquête sur le terrain, dépouillement de documents techniques, etc.) et avec le concours de comités formés de spécialistes québécois1, lors de

[p. 116] l’analyse des corpus dépouillés, ce sont les termes normalisés par des organismes internationaux comme l’ISO et l’AFNOR ou encore les termes employés dans la documentation publiée en France qui sont privilégiés. Les terminologues effectuent d’ailleurs parfois des missions dites « de normalisation », en Europe et plus particulièrement en France, pour soumettre à des spécialistes européens le résultat des travaux effectués avec les spécialistes québécois, dans le but d’obtenir un consensus.

– Les cas d’exception

· Les réalités nord-américaines

Néanmoins, comme le prévoyait la norme publiée en 1965, on sait que l’alignement sur le français dit « international » a ses limites. Pour des secteurs d’activités économiques importants du Québec ou pour des domaines qui présentent un intérêt pour la Belle province, la terminologie en langue française, en France, est parfois lacunaire ou même carrément inexistante. Qu’on pense à la terminologie relative à l’exploitation forestière, à la restauration rapide, au Grand Nord, à l’acériculture, au phénomène des pluies acides. D’autres aspects de la vie au Québec présentent des particularités propres à la communauté québécoise. Le droit, le régime parlementaire, le système de santé, le système scolaire sont de ceux-ci. Par conséquent, en l’absence de termes en usage en France, les terminologues de l’Office répertorient et diffusent les termes en usage au Québec, pour autant que ceux-ci respectent le système linguistique de la langue française. Dans le cas contraire, les terminologues proposent des termes nouveaux ou des formes corrigées des termes en usage. Dans les cas où la terminologie est inexistante, ils créent des néologismes pour combler le vide terminologique. Les termes ainsi répertoriés ne sont pas toujours accompagnés de marques topolectales, lors de leur diffusion dans les publications papier, puisqu’ils sont considérés comme les seuls termes en usage dans la langue française pour désigner ces concepts. En outre, quand les terminologues ont recours à la création, ils cherchent à proposer un néologisme qui soit susceptible de s’implanter non seulement au Québec, mais, le cas échéant, ailleurs dans la francophonie. Par conséquent, il n’y a pas à mettre ces termes en relation avec un usage différent sur un autre territoire. Leur indexation à un domaine suffit souvent à les situer. Par exemple, l’auteur du Vocabulaire de l’acériculture, Jude Des Chênes, précise dans son introduction : « Au cours de la préparation du vocabulaire, une question intéressante s’est posée : “Doit-on qualifier de québécisme un terme qui appartient à une industrie

[p. 117] québécoise qui ne possède aucun équivalent en France?” Cette première question entraînait immédiatement la suivante : “Dans leurs vocabulaires, les terminologues français prennent-ils la peine de préciser que les termes qui appartiennent à des industries typiquement ou exclusivement françaises sont des gallicismes?” Il nous est vite paru impensable d’ajouter la mention québécisme à de nombreux termes ne possédant pas d’équivalent outre-Atlantique, même si cet aspect du vocabulaire a parfois demandé des recherches plus approfondies » (Des Chênes, 1988 : 7).

Mais la question ne se pose pas toujours de façon aussi simple et la solution ne va pas toujours de soi. Il arrive qu’il existe un terme en usage en France, mais que celui-ci ne soit pas approprié dans le contexte québécois.

· Les emprunts à l’anglais

On trouve, en France, des emprunts à l’anglais qui n’ont pas cours au Québec, alors qu’il existe au Québec un terme conforme au système linguistique du français! C’est le cas de ferry-boat et de traversier. Ou encore, on constate que les emprunts à l’anglais diffèrent d’une communauté à l’autre (ex. : en France, on emploie rocking-chair pour berçante, ou berceuse; WC pour toilettes, set pour napperon, etc.), que les modes de « francisation » des emprunts ne sont pas nécessairement les mêmes. Par exemple, la francisation de la graphie des termes anglais, comme spouleur pour spooler, est très populaire en France, mais l’est moins au Québec. Cela se vérifie pour des terminologies traditionnelles bien implantées dans les deux communautés, comme la terminologie du golf. Mais cela est vrai aussi pour les terminologies naissantes comme la terminologie de l’informatique.

· L’absence de correspondance entre les réalités, les concepts et les modèles implantés

Enfin, pour de multiples raisons, et sans qu’il s’agisse nécessairement de réalités exclusivement nord-américaines, il n’y a pas toujours une correspondance parfaite entre les réalités, les concepts ou encore entre les modèles implantés. La position géographique du Québec, ses liens économiques et commerciaux avec les États-Unis et le Canada anglais, le profil particulier de la société québécoise créent des écarts de différents ordres avec l’Europe, notamment sur le plan terminologique. Dans l’avant-propos du Lexique de la sécurité industrielle, les auteures, Mmes Henriette Dupuis et Cécile Comeau, écrivent : « Comme les termes ayant servi à l’établissement de la nomenclature française de base sont

[p. 118] repérés, pour la plupart, dans des documents européens, ils posent à leur tour certains problèmes. D’une part, l’équipement est souvent différent, du moins dans ses composantes. On se trouve alors, au moment du jumelage des fichiers, en face aussi bien de termes français sans correspondants anglais que de termes anglais non traduits. Il faut tenir compte, d’autre part, de l’usage québécois qui n’est pas forcément incorrect parce que non conforme à l’usage français. Ainsi [...] emploie-t-on surtout de + nom de matière au Québec, alors qu’en France on utilise plus spontanément en + nom de matière : gant de coton, gant en coton. » (Dupuis et Comeau, 1981 : 5-6)

Par conséquent, il est souvent difficile, et parfois même peu souhaitable, de renverser la vapeur, l’implantation de termes étant déjà achevée, sinon bien amorcée, au Québec (par exemple, le terme rondelle plutôt que palet, bâton plutôt que crosse, qui appartiennent à la terminologie du hockey sur glace).

Les années 80 : l’affirmation de soi

– Le virage technologique

Le virage technologique du début des années 80 vient accentuer le problème. L’État québécois décrit, dans un document intitulé Bâtir le Québec, les secteurs de l’économie appelés à se développer. Les travaux terminologiques de l’Office s’inspirent de ce document. On assiste à l’inversion du volume de termes nouveaux par rapport au volume de termes bien implantés et à l’apparition de domaines entiers à caractère néologique comme les technologies de l’information. Ce phénomène favorise l’activité néologique au Québec. Les Québécois créent des termes pour répondre rapidement à leurs besoins, ce qui renforce leur réflexe d’adaptation des terminologies et augmente le nombre de québécismes en usage. Il est très souvent impossible d’attendre qu’un consensus se forme sur l’emploi de tel ou tel terme, en France. Bien souvent les terminologies ainsi créées au Québec devancent l’apparition d’une terminologie française en France.

Sur le plan terminologique, cette multiplication des cas d’exception attribuables aux réalités nord-américaines et à l’apparition du phénomène néologique fait en sorte qu’il devient de plus en plus clair que l’alignement sur le modèle de référence n’est plus possible sans assouplir la norme prescrite par le premier Office. Trois énoncés de politique sont adoptés pour guider le travail des terminologues : celui sur l’emprunt de
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Cette situation amène une réflexion sur le caractère distinct des Québécois (on parle de plus en plus de « québécitude ») et sur la variété de français en usage au Québec.

Les années 90 : l’affirmation du droit à la différence

– La mutation du rôle de l’État

À l’aube des années 90, d’autres facteurs viennent s’ajouter au phénomène néologique et bousculer les idées reçues, obligeant par le fait même les terminologues à s’interroger sérieusement sur le processus d’implantation terminologique et sur les attentes des Québécois à l’égard de l’Office de la langue française. Le mandat de l’Office en ce qui a trait à l’aménagement du corpus est le même. Toutefois, l’État met de plus en plus l’accent sur son rôle de conseil et de guide. Le gouvernement du Québec adopte une approche annonciatrice du projet actuel de modernisation de la fonction publique, laquelle approche préconise un rapprochement avec les citoyens et une plus grande équivalence entre ses produits et ses services et les besoins de la population. Cela amène l’Office à réévaluer ses stratégies et à s’interroger sur l’efficacité de ses actions en même temps que sur l’adéquation de ses produits et de ses services.

– L’évolution des Québécois

En outre, il ne faut pas oublier que les années 90 sont l’aboutissement de 30 ans d’un travail constant de développement de la société québécoise. Les Québécois ont pris de l’assurance. De plus en plus nombreux à être diplômés et spécialisés, ils ont démontré leur compétence. Leur savoir-faire, dans de multiples domaines, est reconnu sur le plan international. Sur le plan linguistique, le contexte a changé. Il est davantage question de multilinguisme, dans un monde qui progresse rapidement vers ce que l’on appelle aujourd’hui la mondialisation. En contrepartie, la présence du Québec au sein de la francophonie a élargi les horizons et a permis de prendre la mesure de la variation linguistique. C’est un vent qui souffle en faveur de la reconnaissance de la diversité culturelle.

– L’évolution de la langue au contact des nouvelles technologies

Il ne faut pas négliger non plus l’impact des nouvelles technologies de l’information qui modifient les modes d’apprentissage et de

[p. 120] communication et, par ricochet, le monde du travail. Ces nouvelles technologies ne manquent pas d’influencer l’évolution de la langue elle-même. Le français devient plus synthétique, les modes de formation s’adaptent : augmentation du nombre de termes courts formés par des procédés comme la siglaison (ex. : BCBG), la troncation (ex. :  maso), l’onomatopée (ex. : clic), les mots-valises (ex. : progiciel, velcro, caméscope) ou encore du nombre de termes complexes formés par des procédés économiques comme la préfixation, la suffixation (ex. : infogérance, ciné-parc), la plus grande souplesse dans l’utilisation de la catégorie grammaticale (ex. : copier-coller, nom masculin), etc. (Kempa, 1998 : 2-3).

– La réflexion sur l’implantation et ses conséquences

En outre, des études sur les aspects sociolinguistiques de l’implantation réalisées depuis les années 80 (celles de Monica Heller, de la Centrale des syndicats démocratiques ou CSD, du Centre linguistique de l’entreprise ou CLE, de Denise Daoust, etc.), la rétroaction recueillie sur le terrain par les conseillers en francisation ou auprès des consommateurs des produits et des services de l’Office, au fil des ans, ainsi que les observations des terminologues eux-mêmes révèlent que si certains termes diffusés par l’Office ne sont pas toujours bien reçus par les locuteurs et que certains ne réussissent pas à s’implanter et à déloger les termes en usage, et ce, même s’ils sont connus, c’est que certains aspects du processus d’implantation terminologique n’ont peut-être pas été suffisamment pris en considération. La réflexion que font alors les terminologues sur le processus en question leur permet de prendre conscience du rôle déterminant et jusque-là insoupçonné, ou à tout le moins sous-estimé ou tombé dans l’oubli, des dimensions psychologique et psychosociale.

– Les dimensions psychologique et psychosociale

Il ressort clairement que le changement des habitudes linguistiques, comme tout changement d’habitude d’ailleurs, exige une volonté soutenue et fortement motivée, sur les plans individuel et collectif. L’adoption d’un terme n’est pas automatique, surtout lorsqu’il s’agit de remplacer un terme déjà en usage. Or, les cas où il y a un véritable vide terminologique ou linguistique, c’est-à-dire les cas où il n’y a aucun terme, ni anglais ni français, en usage sont quasi inexistants. L’apprentissage de la dénomination des concepts est un mécanisme spontané qui fait davantage appel à l’intuitif qu’au rationnel et, par conséquent aux valeurs de l’individu plutôt qu’à ses connaissances. Plus l’intervention est tardive, plus la correspondance aux valeurs et aux modèles est importante, car c’est cette correspondance qui devient la seule garantie de l’adoption du

[p. 121] terme proposé. Le nouveau terme doit posséder les qualités nécessaires pour concurrencer le terme déjà connu et provoquer un changement dans les habitudes. Dans un domaine donné, il faut savoir respecter à la fois la dynamique du discours et les modes de formation qui jouissent d’une popularité certaine (le succès de l’implantation de plusieurs termes du Vocabulaire d’Internet produit plus tard par l’Office confirmera cette hypothèse). L’influence des communications institutionnelles sur les habitudes langagières n’a pas été prouvée (Daoust, 1981 : 2). Or, la motivation nécessaire pour opérer un changement dans les habitudes linguistiques ne saurait se nourrir sans une reconnaissance des valeurs culturelles. Comment demander aux Québécois de mener à bien une démarche d’affirmation collective, tout en leur refusant le droit de participer à la définition et à l’évolution de leur langue maternelle? Historiquement, les Canadiens français, ou Québécois, ont résisté à la colonisation anglaise. Coupés de la France pendant longtemps, ils ont développé une indépendance sur le plan linguistique. Ils ont préservé leur langue maternelle par des procédés ingénieux d’adaptation. On le voit encore aujourd’hui, ce réflexe, cultivé pendant toutes ces années, est largement mis à profit pour franciser la terminologie des technologies de l’information. Comment pourrait-on décemment exiger des Québécois qu’ils corrigent un terme en usage au Québec, pour ensuite le réintégrer dans leurs habitudes linguistiques, uniquement parce qu’il est finalement admis en France? Une telle attitude n’équivaudrait-elle pas à considérer que la langue maternelle des Québécois est une langue prêtée dont les Français ont la propriété exclusive et que les termes qui ne sont pas « Made in France » ne peuvent être reconnus comme des termes appartenant à la langue française? Quel est l’impact éventuel sur le statut du français au Québec devant la difficulté de se conformer à la norme prescrite parce qu’elle est trop éloignée des valeurs socioculturelles des Québécois, ceux-ci optent pour les termes anglais qui sont déjà en usage? Comment, dès lors, mener à bien un projet d’aménagement linguistique qui négligerait cet aspect, qui ne serait pas en prise directe sur la réalité des acteurs principaux, c’est-à-dire qui ne tiendrait compte ni de l’environnement concret dans lequel se trouvent ces acteurs, ni des acteurs eux-mêmes? Comment assurer, dans ces conditions, la crédibilité même du projet et de ceux qui en sont responsables, sans compromettre l’atteinte du résultat et avoir un impact négatif sur les actions qui portent sur le statut de la langue?
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‑ La nouvelle orientation de la pratique

L’ensemble de ces éléments amène l’organisme à changer sa stratégie et à opter pour le principe du « juste à temps », mais il donne également une nouvelle orientation à la pratique.

La fonction sociale de la terminologie est remise en perspective. La terminologie propre à un domaine n’est plus vue comme un édifice structuré et articulé découlant d’une logique sans faille qui répond au principe d’un terme/une notion et qui se prête si bien à la normalisation au sens de l’adoption d’un code unique favorisant une communication soi-disant efficace et sans ambiguïté. Plus sensibilisés à l’importance du terrain dans lequel ils implantent et au mécanisme d’adoption des termes par les locuteurs, les terminologues optent pour une perspective d’observation critique. Plus incitative et pédagogique, plus appropriée aussi par rapport à l’évolution rapide des terminologies et le contexte actuel de transition, cette approche se traduit par la proposition et la diffusion des variantes terminologiques accompagnées de l’information linguistique nécessaire à la bonne utilisation en contexte (notes, indicatifs de pays). L’analyse de termes en usage ou encore la création de néologismes tentent de prendre appui sur des modèles admis dans l’usage et de respecter les valeurs socioculturelles, ce qui signifie que l’implantabilité des termes a préséance sur leur correspondance à des exigences purement linguistiques. On veille à proposer des termes qui ne s’écartent pas trop des besoins immédiats et qui prennent en considération les contraintes du locuteur. Dans cette perspective, tant les termes en usage au Québec que les termes en usage dans le français standard de France qui appartiennent au même registre sont diffusés avec les informations nécessaires à leur emploi à bon escient. Les terminologies normalisées par les organismes internationaux n’ont plus le même poids. Les corpus de dépouillement sont établis selon des critères qui permettent de bien cerner les usages réels, les modèles, et surtout de se rapprocher de ceux qui, dans un domaine, sont partagés par de larges segments de la communauté. L’accent est mis sur la création d’un lien avec les usagers et sur les mécanismes susceptibles de donner une rétroaction. Pour rencontrer les exigences du « juste à temps », dictées par l’importance de diffuser les termes au moment où les gens en ont besoin ou avant qu’une habitude ne soit contractée, les terminologues choisissent de proposer rapidement des termes, puis de réajuster le tir selon la rétroaction et le consensus qui se dégage de l’accueil par le public des terminologies ainsi suggérées. On préfère cette façon de procéder à la mise en place d’un mécanisme de concertation qui précéderait la

[p. 123] diffusion des termes proposés, car l’expérience a démontré que cette manière de faire demande un investissement important, implique souvent une démarche lourde et ne garantit pas pour autant l’atteinte de l’objectif, tant à ce qui a trait à la diffusion du terme à point nommé qu’au succès de l’implantation.

Bref, la production des années 90 se caractérise par un souci de proposer le plus rapidement possible et au bon moment des termes qui sont adaptés aux situations de communication des locuteurs et qui tentent le plus possible de respecter les valeurs socioculturelles de ceux-ci, cela afin de maximiser les chances de voir ces termes s’implanter.

Les années 2000

– La modification de la carte du monde et la « dérive des continents »

En dix ans, le tableau s’est encore modifié. Avec l’arrivée du XXIe siècle, c’est la mondialisation qui fixe les règles du jeu. Les échanges commerciaux qui s’effectueront dans le cadre de l’Accord de libre échange nord-américain (ALENA) ou au sein de la future zone de libre-échange des Amériques (ZLEA) ne manqueront pas d’amener des techniques nouvelles, des produits accompagnés de dénominations jusqu’ici inconnues. Cela aura forcément un impact sur le français au Québec, mais aussi sur le profil de la société québécoise.

De plus, même si le Québec continue d’entretenir des liens importants et privilégiés avec la France, ce n’est plus la seule direction dans laquelle les Québécois regardent. Les nouveaux liens économiques que tisseront les Québécois avec les autres peuples des Amériques risquent peut-être de les éloigner du continent européen et de creuser un écart plus grand entre le Québec et les autres communautés francophones, tant sur les plans social et économique que culturel. Bien qu’attachés à leurs origines, les Québécois sont maintenant conscients de leurs capacités et de leur différence et, tout en poursuivant leur quête identitaire (on voit surgir le concept d’« américanité »), ils savent pertinemment que le rapport qu’ils entretiennent avec la France et les autres peuples de la francophonie n’est plus le même que celui qui existait auparavant.

– La mutation interne

Au Québec même, le tissu social et démographique change. L’adoption de la Loi sur la modernisation de la gestion publique par l’État québécois, qui met de l’avant la responsabilisation (ou « imputabilité ») des ministères et organismes, la reddition de comptes et la déclaration de

[p. 124] services aux citoyens, amène l’Office de la langue française à se donner des objectifs réalistes, en prise directe sur les citoyens, et à mettre en place des moyens pour mesurer l’efficacité de ses actions et l’adéquation de ses produits et de ses services aux besoins des citoyens.

– Le nouveau défi

Mais quelles réflexions la situation actuelle inspire-t-elle? L’expérience a démontré que : l’alignement sur la norme du « français standard de France » est difficile à réaliser et n’est pas nécessairement souhaitable, dans tous les cas; il faut réagir rapidement et quotidiennement et, s’il n’est plus possible d’attendre que l’usage soit fixé au Québec avant de préconiser un terme, il est encore moins envisageable d’attendre qu’il fasse consensus dans l’ensemble de la francophonie ou même qu’il soit reconnu dans le français standard de France.

Le nouveau défi est de faire en sorte que le français demeure une langue vivante au Québec et en Amérique du Nord. Une langue vivante, c’est-à-dire une langue adaptée et adaptable à son environnement, mais aussi aux changements qui se produisent dans cet environnement.

Pour relever ce défi, il faut nécessairement changer de perspective, d’attitudes, de discours, de stratégie. Il faut rompre avec le passé. Il faut troquer une approche nostalgique pour une approche dynamique et miser sur la motivation, la responsabilisation et la persuasion, et non sur la culpabilisation et la pénalisation. N’est-il pas légitime que les Québécois, sans vouloir imposer leurs propres usages aux autres francophones, et tout en étant conscients de l’importance de maîtriser leur langue, souhaitent voir reconnaître comme du français à part entière leurs particularismes qui vont au-delà du lexique et de la terminologie. Car cela est indéniable : les Québécois, à l’instar d’autres communautés francophones, font un usage différent du français.

Pourquoi ne pas regarder le français en usage au Québec par l’autre bout de la lorgnette et cesser de le voir comme s’il était nécessairement « dégradé ». Pourquoi ne pas tenter, au contraire, de détecter les cas où le français en usage au Québec est en avance grâce au réflexe que possèdent les Québécois d’adapter les terminologies venues d’ailleurs. Pourquoi ne pas encourager ce réflexe et le considérer comme un atout?

Il faut dédramatiser le contact avec d’autres langues, tout en restant vigilants. Il faut continuer dans la même veine que le préconisait l’énoncé de politique sur les emprunts adopté par l’Office et démystifier l’emprunt

[p. 125] à l’anglais, en le replaçant dans le contexte de l’évolution générale du français et d’autres langues comme l’espagnol et le portugais.

N’y aurait-il pas intérêt parfois de tenter de reconnaître dans l’usage québécois les signes avant-coureurs d’une mutation, tout comme le veilleur responsable de la veille technologique et stratégique en entreprise guette les signaux faibles annonciateurs de changements importants? Et si le code de la langue change, est-ce si terrible? Faut-il nécessairement considérer cela comme une détérioration? N’y a-t-il pas de cas semblables dans l’histoire du français? L’important est de tenter de départager ce qu’il faut conserver de ce qui fait partie d’un changement inéluctable.

Il faut utiliser la norme, non pas comme un instrument de pouvoir, mais comme un outil au service de l’efficacité de la communication et de l’affirmation de soi. En Amérique du Nord, la hiérarchisation des classes, ou à tout le moins l’étanchéité entre celles-ci, a de tout temps été moins marquée qu’en Europe. Si le profil de la société québécoise possède cette caractéristique, faut-il s’en inquiéter ou plutôt s’en réjouir? Comment mettre à profit cette caractéristique? Il faut miser sur la variation linguistique et les échanges entre francophones pour préciser les balises de l’intercompréhension plutôt que sur l’uniformisation et l’homogénéisation. Il faut développer une nouvelle vision du français international qui n’aurait d’avenir qu’à la condition de savoir intégrer ces variétés de français qui se développent partout dans le monde.

– Pour une approche dynamique de la représentation de la norme

Dans cette perspective, il devient pertinent de se demander si les québécismes ne devraient pas occuper une plus grande place dans le Grand dictionnaire terminologique. En effet, le GDT est un produit québécois (c’est-à-dire payé par les contribuables québécois et réalisé par des Québécois) qui s’adresse d’abord aux Québécois, dans le contexte de la francisation du Québec. Dans cette optique, et même si le GDT demeure un produit utile pour l’ensemble de la communauté francophone, on peut penser que les québécismes, qui étaient donnés la plupart du temps comme variantes topolectales depuis le milieu des années 90, devraient, dorénavant, figurer plutôt comme termes à privilégier, chaque fois qu’ils sont jugés plus appropriés dans le contexte québécois et qu’ils sont reconnus comme relevant d’un niveau de communication soigné. Selon ce principe, des termes comme fibrose kystique, tabagie, MTS (pour maladie transmise sexuellement) devraient non seulement être consignés comme équivalents québécois de mucoviscidose, magasin de tabac et de MST (pour maladie sexuellement transmissible), mais devraient plutôt être proposés en

[p. 126] priorité aux usagers du GDT comme termes à employer au Québec, de la même manière que l’est courriel, en informatique, et ce, même si l’Académie française recommande Mél. et les dictionnaires français, e‑mail. Bien entendu, cette nouvelle orientation ne simplifierait en rien le travail des terminologues, bien au contraire. Plusieurs aspects devront être fouillés, puisque la réflexion n’est pas terminée et que les terminologues se heurtent à des inconnues ou à des moyens insuffisants. Par exemple, dans les domaines à caractère néologique, comme les TI, les enseignements de la réflexion sur l’implantation trouvent plus aisément leur application. Mais, pour les domaines traditionnels dans lesquels la terminologie est déjà fixée, ou pour lesquels des termes sont en voie d’implantation, cela se complique. En outre, plus on s’éloigne des terminologies scientifiques et techniques pour se rapprocher des terminologies qui voisinent la langue générale, plus l’exercice est difficile et périlleux, dans la mesure où il est difficile de connaître quel est réellement le consensus. En outre, la dimension psychoaffective qui vient connoter l’usage d’un terme doit être évaluée au jugé. Les terminologues manquent de l’instrumentation nécessaire pour connaître le degré d’acceptabilité d’un terme pour la communauté québécoise, puisque la fréquence et la nature du corpus ne suffisent pas à garantir la recevabilité du terme (exemple de sloche). Les terminologues doivent aussi composer avec cette démystification de l’emprunt à l’anglais, dont il a été question précédemment, étant donné le rapport très particulier que les Québécois entretiennent avec ce mode d’enrichissement d’une langue qu’est l’emprunt à une langue étrangère.

Conclusion

Mais, ce qu’il faut surtout retenir, c’est que ce projet est un projet collectif. Les terminologues se doivent de rester à l’écoute des Québécois avec qui ils ont un contact quotidien par la diffusion de leurs produits et de leurs services, par les demandes qui leur sont adressées et la rétroaction qu’ils recueillent. Mais ils doivent aussi demeurer en relation avec ceux qui jouent un rôle dans l’aménagement linguistique au Québec. Ils se doivent de collaborer et d’apporter le fruit de 40 ans d’expérience à la réflexion scientifique. On l’a dit : le tissu social et démographique change. Comment l’identité des Québécois se définira-t-elle dans dix ans? Il faut garder présent à l’esprit que tant qu’une langue est vivante, elle bouge et que, par conséquent, rien n’est jamais définitif. L’essentiel est de rester ouvert et de travailler pour que les Québécois, et tous les Québécois, occupent la place qui leur revient en Amérique du Nord, dans le monde et au sein de la francophonie. Il faut continuer de travailler à

[p. 127] faire du français une langue de communication internationale, même si cela exige que l’on adopte une perspective nouvelle.
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